
 

  CANADA 
Province de Québec 
Ville de Thetford Mines Le 4 décembre 2023 
 
 

  Séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Thetford Mines tenue à la salle 
du Conseil le 4 décembre 2023 à 19 heures. 
 
Sont présents les conseillères et les conseillers : 
 

  Josée Perreault Michel Verreault 
  Adam Patry Yvan Corriveau 
  Émilie Rémillard Luc Champagne 
  Jean Yves Angers  
   

Sous la présidence du maire Marc-Alexandre Brousseau, formant quorum. 
 
Sont également présentes la directrice générale, Marie-Eve Mercier et l'assistante-
greffière, Marie-Claude Jacques. 
 
Est absent : 
 
Le conseiller Anthony Bilodeau  
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PROCLAMATION / OUVERTURE DE LA RÉUNION 

 
 

 
1.1- 
Journée 
d'élimination de 
la violence 
 
2023-730TM 
 

 
 

 
ATTENDU QU'encore en 2023, la population est confrontée quotidiennement aux 
souffrances engendrées par la violence sous toutes ses formes; 
 
ATTENDU QU'encore en 2023, la violence est présente partout et que ce sont les 
femmes qui en sont le plus souvent victimes; 
 
ATTENDU l'importance de sensibiliser et prévenir la population face aux diverses 
manifestations de la violence; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Thetford Mines déclare qu’il appuie la 
Journée nationale de commémoration et d'action contre la violence faite aux femmes 
qui se tiendra le 6 décembre. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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ORDRE DU JOUR  

 
 

 
2.1- 
Adoption de 
l'ordre du jour 
 
2023-731TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté en ajoutant le point suivant : 
 
-  5.2 Participation financière au projet PHAQ. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
3 - 
 
 

 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 

 
 

 
3.1- 
Adoption du 
procès-verbal de 
la séance 
ordinaire du 20 
novembre et de 
la séance 
extraordinaire du 
27 novembre 
2023 
 
2023-732TM 
 

 
 

 
ATTENDU le dépôt par l'assistante-greffière des projets de procès-verbaux de la 
séance ordinaire du 20 novembre et de la séance extraordinaire du 
27 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu copie des 
documents dans les délais prévus par la loi; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE les procès-verbaux de la séance ordinaire tenue le 20 novembre et de la séance 
extraordinaire du 27 novembre 2023 soient adoptés tels qu’ils ont été rédigés. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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RAPPORTS DES COMMISSIONS PERMANENTES 

 
 

 
4.1- 
Adoption des 
comptes rendus 
de la 
commission 
permanente des 
20 et 27 
novembre 2023 
 
2023-733TM 
 

 
 

 
ATTENDU le dépôt par l'assistante-greffière des projets de comptes rendus de la 
commission permanente du conseil des 20 et 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE les comptes rendus des 20 et 27 novembre 2023 de la commission permanente 
du conseil de la Ville de Thetford Mines soient adoptés. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

 
5.1- 
Nomination d'un 
représentant de 
la Ville de 
Thetford Mines 
au conseil de la 
MRC 
 
2023-734TM 
 

 
 

 
ATTENDU la nomination du maire au poste de préfet à la MRC des Appalaches le 
22 novembre dernier; 
 
ATTENDU la nécessité de nommer un élu pour agir à titre de représentant de la Ville 
au sein du conseil de la MRC des Appalaches; 
 
ATTENDU QUE le conseiller Michel Verreault a été nommé à titre maire suppléant 
et substitut du maire au conseil de la MRC des Appalaches par la résolution n° 2021-
503TM; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseiller Michel Verreault soit nommé à titre de représentant de la Ville 
pour siéger au conseil de la MRC des Appalaches. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
5.2- 
Participation 
financière au 
projet PHAQ 
 
2023-735TM 
 

 
 

 
ATTENDU la hausse importante des demandes en matière de logements abordables 
sur le territoire de la Ville de Thetford; 
 
ATTENDU le Programme d’habitation abordable du Québec de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ); 
 
ATTENDU l’acceptation du projet Logements abordables Thetford Mines PHAQ-
00030; 
 
ATTENDU la confirmation de la participation financière de la Ville de Thetford 
Mines au projet Logements abordables Thetford Mines PHAQ-00030 en date du 
21 août 2023 conformément aux exigences du Programme d’habitation abordable 
Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Ville de Thetford Mines confirme sa participation financière au projet 
PHAQ-00030 représentant 40% de la subvention de base de la Société d'habitation 
du Québec tel que prévu dans le programme, et ce, jusqu’à concurrence de 
3 600 000$; 
 
 
 
 
 



QUE ce montant sera détaillé comme suit : 
 

· Un montant de 350 000$, payable à même le surplus non affecté de la 
Ville, servira à rembourser des frais de travaux d’infrastructures qui sera 
versé maximum trois (3) mois après le début du chantier; 
 

· L’excédent de la contribution financière de la Ville sera offert sous forme 
de crédit de taxes échelonné sur une période maximale de 35 ans. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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RAPPORTS DE L'ASSISTANTE-GREFFIÈRE 

 
 

 
6.1- 
Rapport de 
l'assistante-
greffière sur les 
demandes de 
dérogations 
mineures 
 

 
 

 
L'assistante-greffière donne lecture de son rapport en vertu de l’article 5 (7°) du 
règlement n° 16 sur les dérogations mineures, à l’effet qu’aucune objection écrite 
n’a été soulevée en regard des demandes concernant :  

 
- La propriété située au 4030, boulevard Frontenac Ouest; 
- La propriété située au 187, rue Jalbert Ouest; 
- La propriété située au 836, rue Champlain. 

 
Le maire demande aux personnes présentes si elles souhaitent présenter leurs 
observations concernant ces demandes de dérogations mineures. 
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GESTION DU TERRITOIRE 

 
 

 
7.1- 
Dérogation 
mineure pour la 
propriété située 
au 4030, 
boulevard 
Frontenac Ouest 
 
2023-736TM 
 

 
 

 
ATTENDU QU’une demande de dérogation à la réglementation de zonage portant le 
numéro 2023-137 concernant un immeuble situé au 4030, boulevard Frontenac Ouest 
a été déposée au Service d'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE cette demande consiste à autoriser un café-terrasse diminuant 
l'espace disponible pour le stationnement hors rue, alors que le règlement prescrit que 
le nombre de cases de stationnement de l’établissement principal ne doit pas être 
diminué pour aménager la terrasse sauf si le nombre de cases excède les exigences du 
règlement; 
 
ATTENDU QUE cette demande respecte les conditions relatives au Règlement sur 
les dérogations mineures; 
 
ATTENDU l’avis favorable du comité consultatif d’urbanisme relativement à cette 
demande et l’orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
 
 



QUE la demande de dérogation à la réglementation de zonage portant le numéro 
2023-137 relativement au lot n° 3 853 506 du cadastre du Québec soit acceptée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
7.2- 
Dérogation 
mineure pour la 
propriété située 
au 187, rue 
Jalbert Ouest 
 
2023-737TM 
 

 
 

 
ATTENDU QU’une demande de dérogation à la réglementation de zonage portant le 
numéro 2023-129 concernant un immeuble situé au 187, rue Jalbert Ouest a été 
déposée au Service d'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE cette demande consiste à autoriser un coefficient d'emprise au sol 
(CES) de 0,25, lorsque prescrit à 0,2, afin de permettre l'agrandissement du bâtiment 
principal; 
 
ATTENDU QUE cette demande respecte les conditions relatives au Règlement sur 
les dérogations mineures; 
 
ATTENDU l’avis favorable du comité consultatif d’urbanisme relativement à cette 
demande et l’orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la demande de dérogation à la réglementation de zonage portant le numéro 
2023-129 relativement au lot n° 4 154 547 du cadastre du Québec soit acceptée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
7.3- 
Dérogation 
mineure pour la 
propriété située 
au 836, rue 
Champlain 
 
2023-738TM 
 

 
 

 
ATTENDU QU’une demande de dérogation à la réglementation de zonage portant le 
numéro 2023-138 concernant un immeuble situé au 836, rue Champlain a été déposée 
au Service d'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE cette demande comporte deux (2) volets : 
1. Réduire la marge de recul arrière à 5,24 mètres, lorsque prescrite à 7,5 mètres, 

afin de régulariser la construction d'un garage attenant à l'abri auto; 
2. Autoriser des bâtiments complémentaires d’une superficie totale de 100 

mètres carrés, lorsque prescrite à 70,78 mètres carrés maximum, afin de 
permettre l'agrandissement de l’abri auto; 

 
ATTENDU QUE cette demande respecte les conditions relatives au Règlement sur 
les dérogations mineures; 
 
ATTENDU l’avis favorable du comité consultatif d’urbanisme relativement à cette 
demande et l’orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 



 
QUE la demande de dérogation à la réglementation de zonage portant le numéro 
2023-138 relativement au lot n° 4 382 855 du cadastre du Québec soit acceptée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
7.4- 
Approbation des 
plans 
d'implantation et 
d'intégration 
architecturale 
 
2023-739TM 
 

 
 

 
ATTENDU QUE le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme a été déposé et 
que les plans d'implantation et d'intégration architecturale suivants ont obtenu une 
recommandation favorable de ce comité : 
 

• Plan projet de rénovation extérieure au 4030, boulevard Frontenac Ouest 
(Recommandation n° 2023-140); 

• Plan-projet de rénovation de façade au 805, boulevard Frontenac Est 
(Recommandation n° 2023-146); 

• Plan-projet d'agrandissement au 318, rue Flintkote (Recommandation 
n° 2023-147); 

• Plan-projet de rénovation extérieure au 152, boulevard Frontenac Ouest 
(Recommandation n° 2023-141); 

• Plan-projet de nouvelle enseigne au 117, rue Notre-Dame Ouest 
(Recommandation n° 2023-132); 

• Plan-projet de nouvelle enseigne au 240, rue Bennett Ouest 
(Recommandation n° 2023-131); 

 
ATTENDU la recommandation des membres de la commission permanente en date 
du 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Michel Verreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) soient acceptés 
conformément aux recommandations présentées dans le procès-verbal du comité 
consultatif d'urbanisme et de développement du territoire daté du 14 novembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
7.5- 
Plan-projet 
d'installation 
d'une nouvelle 
enseigne au 124, 
rue Notre-Dame 
Ouest 
 
2023-740TM 
 

 
 

 
ATTENDU le plan-projet d'installation d'une nouvelle enseigne pour la propriété 
située au 124, rue Notre-Dame Ouest a été déposé au Service d'urbanisme (demande 
n° 2023-133); 
  
ATTENDU QUE la demande respecte les objectifs et critères du Règlement sur les 
plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA); 
  
ATTENDU l'avis du comité consultatif d'urbanisme et l'orientation prise par les 
membres de la commission permanente en date du 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 



QUE le plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) n° 2023-133 soit 
accepté à la condition que l'enseigne soit installée sur une potence. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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SOUMISSIONS / PROPOSITIONS 

 
 

 
8.1- 
Remplacement 
de différents 
commutateurs 
sur le réseau 
informatique de 
la Ville 
 
2023-741TM 
 

 
 

 
ATTENDU l'adhésion de la Ville au Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG); 
 
ATTENDU le résultat de l'appel d'offres regroupé réalisé par le CAG pour les 
équipements de réseautique; 
 
ATTENDU le projet de remplacement de différents commutateurs sur le réseau 
informatique de la Ville; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 20 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Ville confirme la commande de différents commutateurs à la compagnie ITI 
qui a remporté l'appel d'offres du Centre d'acquisitions gouvernementales pour ce 
type d'équipement, pour un montant de 70 700 $, taxes en sus, le tout payable à même 
le fonds de roulement; 
 
QUE la dépense soit remboursée au fonds de roulement pendant une période de cinq 
(5) ans, et ce, à compter de l'année 2024. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
8.2- 
Mandat pour 
vidange de 
fosses septiques 
 
2023-742TM 
 

 
 

 
ATTENDU la nécessité de vidanger les fosses septiques; 
 
ATTENDU la recommandation du Service des travaux publics, du génie et de 
l'environnement; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
 
 
 



QUE la Ville de Thetford Mines confie de gré à gré à Sani-Thetford (2000) inc., la 
vidange de fosses septiques pour la fin du mois de septembre et pour le mois d'octobre 
2023, pour une dépense anticipée de 18 493,34 $, taxes en sus, payable à même le 
budget d'opération de la Ville.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
8.3- 
Réhabilitation 
des planchers de 
bâtiments 
municipaux 
 
2023-743TM 
 

 
 

 
ATTENDU la tenue d’un appel d'offres pour la réhabilitation de planchers de 
différents bâtiments municipaux; 
 
ATTENDU QUE la Ville a procédé à l'ouverture des soumissions suivantes : 
 

 
Soumissionnaires 

 
Total 

André Brochu 4 819 $ 
Entretien Général Fréchette et Grenier inc. 8 700 $ 

 
ATTENDU la recommandation de la Division des approvisionnements et services; 
 
ATTENDU l’orientation prise par les membres de la commission permanente en 
date du 4 décembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE, pour faire suite aux soumissions reçues, la Ville confie les travaux de 
réhabilitation de planchers de différents bâtiments municipaux aux soumissionnaires 
ayant déposé le meilleur prix pour chaque article, soit à André Brochu et Entretien 
Général Fréchette et Grenier inc. L'adjudication s'établit comme suit : 
 
André Brochu 
Site 3 - Ateliers 2e étage AC4 3 165 $ 
Site 4 - Ateliers AA8-AA9 560 $ 
Site 5 - Ateliers AA4-AA5-Magasin 435 $ 
Site 6 - Ateliers AA10-AA11-visite 659 $ 
 
Entretien Général Fréchette et Grenier inc. 
Site 1 - Chalet Rivière-Blanche 900 $ 
Site 2 - Centre Mario-Gosselin 1 500 $ 
Site 7 - Centre communautaire Pontbriand 1 500 $ 
Site 8 - Maison de la culture 4 800 $ 
 
QUE la dépense totale anticipée de 13 519 $, taxes en sus, soit payable à même le 
budget de fonctionnement de la Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 



8.4- 
Nettoyage de 
puisards, service 
de vide-puisards 
et vidange de 
fosses septiques 
résidentielles 
 
2023-744TM 
 

ATTENDU la tenue d’un appel d'offres pour le nettoyage de puisards, service de 
vide-puisards et vidange de fosses septiques résidentielles; 
 
ATTENDU QUE la Ville a procédé à l'ouverture des soumissions suivantes : 
 

 
 
Soumissionnaires 

* Totaux 
Option A 
24 mois 

Option B 
60 mois 

Sani-Thetford (2000) inc. 393 779,40 $ 371 729,40 $ 
9363-9888 Québec inc. (Sanivac) 849 750,00 $ 849 750,00 $ 

 * total 1re année (taxes en sus) 
 
ATTENDU le rapport de la Division des approvisionnements et services; 
 
ATTENDU l’orientation prise par les membres de la commission permanente en 
date du 4 décembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE, pour faire suite aux soumissions reçues, la Ville confie en totalité à Sani-
Thetford (2000) inc. les travaux de nettoyage de puisards, service de vide-puisards et 
vidange de fosses septiques résidentielles selon l'option B pour une durée 
contractuelle de cinq (5) ans (60 mois) pour une dépense annuelle de 371 729,40 $, 
taxes en sus, pour la première année de contrat; 
 
QUE la dépense totale anticipée de 1 858 647 $, plus taxes, soit payable à partir du 
budget de fonctionnement régulier du service requérant interne et des fonds généraux 
de la municipalité. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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AFFAIRES JURIDIQUES 
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COUR MUNICIPALE 
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DIRECTION GÉNÉRALE 
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RESSOURCES HUMAINES 

 
 

 
12.1- 
Embauche en 
permanence au 
poste de 
téléphoniste-
réceptionniste au 
Service des 
ressources 
financières 
 
2023-745TM 
 

 
 

 
ATTENDU l’article 4.05 de la convention collective; 
 
ATTENDU l’évaluation positive de madame Yuliana Martinez Gonzalez au poste de 
téléphoniste réceptionniste; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 20 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE madame Yuliana Martinez Gonzalez soit engagée en permanence au poste de 
téléphoniste réceptionniste au Service des ressources financières, et ce, à compter du 
23 novembre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de madame Martinez Gonzalez soient ceux 
décrits à la convention collective intervenue entre la Ville de Thetford Mines et les 
employés de bureau de la Ville de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
12.2- 
Embauche 
temporaire au 
poste d'ingénieur 
municipal au 
Service des 
travaux publics, 
du génie et de 
l'environnement 
 
2023-746TM 
 

 
 

 
ATTENDU l'affichage externe présentement en cours afin de recruter un ingénieur 
municipal; 
 
ATTENDU QUE la Ville a retenu temporairement les services de monsieur 
Alexandre Labrie au poste d'ingénieur municipal au Service des travaux publics, du 
génie et de l'environnement; 
 
ATTENDU QUE ce poste est d'une durée environ deux (2) mois, soit du 
27 novembre 2023 au 31 janvier 2024 ou à échéance des besoins du Service; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 20 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE monsieur Alexandre Labrie soit nommé au poste d'ingénieur municipal 
temporaire au Service des travaux publics, du génie et de l'environnement, et ce, du 
27 novembre 2023 au 31 janvier 2024 ou à l'échéance des besoins du Service; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de monsieur Labrie soient ceux décrits au 
recueil des conditions de travail du personnel-cadre de la Ville de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 



 
12.3- 
Statut de régulier 
sur appel au 
Service des 
travaux publics, 
du génie et de 
l'environnement 
 
2023-747TM 
 

 
 

 
ATTENDU l’article 5.06 b) de la convention collective intervenue entre la Ville et le 
Syndicat des employés municipaux de Thetford Mines prévoyant le statut de régulier 
sur appel après 1040 heures effectivement travaillées au service de la Ville; 
 
ATTENDU le rapport d’évaluation du supérieur du salarié; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 6 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE monsieur Michael Boucher Dupuis soit embauché au poste de journalier à titre 
de régulier sur appel au Service des travaux publics, du génie et de l'environnement, 
et ce, à compter du 20 novembre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de monsieur Boucher Dupuis soient ceux 
déterminés à la convention collective de travail intervenue entre la Ville et le Syndicat 
des employés municipaux de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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RESSOURCES FINANCIÈRES 

 
 

 
13.1- 
Acceptation de 
la liste des 
chèques | 
Octobre 2023 
 
2023-748TM 
 

 
 

 
ATTENDU QUE le Service des ressources financières a déposé la liste des chèques 
du mois d'octobre 2023; 
 
ATTENDU la recommandation des membres de la commission permanente en date 
du 27 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Michel Verreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le bordereau des comptes fournisseurs au montant de 3 790 867,17 $ pour la 
période du 1er au 31 octobre 2023 soit accepté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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GREFFE  
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SERVICE DE POLICE 
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SÉCURITÉ INCENDIE 
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TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE ET ENVIRONNEMENT 

 
 

 
17.1- 
Demande d'ajout 
d'un panneau 
d'arrêt | 
Intersection des 
rues de l'Église 
et Poirier 
 
2023-749TM 
 

 
 

 
ATTENDU la demande reçue d'un citoyen auprès de la Ville d'ajouter un panneau 
d'arrêt à l'intersection des rues de l'Église et Poirier; 
 
ATTENDU QUE ce tronçon est sous la juridiction du ministère des Transports et de 
la Mobilité durable (MTMD); 
 
ATTENDU la recommandation du Service des travaux publics, du génie et de 
l'environnement; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 20 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 
 
QU'une demande soit adressée au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
à l'effet d'étudier la possibilité d'ajouter un panneau d'arrêt à l’intersection des rues 
de l’Église et Poirier, direction ouest, dans le secteur Pontbriand; 
 
QUE le directeur adjoint du Service des travaux publics, du génie et de 
l'environnement soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents 
nécessaires à la bonne démarche de la demande. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
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LOISIRS ET CULTURE 

 
 

 
19.1- 
Autorisation de 
signature | 
Entente avec les 
contractuels des 
différentes 
patinoires 
extérieures 
 
2023-750TM 
 

 
 

 
ATTENDU la nécessité de signer des ententes avec les différents contractuels pour 
l'entretien et la surveillance des patinoires extérieures situées sur le territoire de la 
Ville de Thetford Mines pour la saison 2023-2024; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 4 décembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 



 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la directrice du Service des loisirs et de la culture et le coordonnateur sportif 
soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville, les ententes à intervenir entre 
entre la Ville de Thetford Mines et les différents contractuels qui effectueront 
l'entretien et la surveillance des patinoires extérieures situées sur le territoire de la 
Ville de Thetford Mines pour la saison 2023-2024. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
19.2- 
Appui au Cégep 
| Projet de 
construction d'un 
terrain de 
basketball 
extérieur 
 
2023-751TM 
 

 
 

 
ATTENDU la demande d'appui du Cégep de Thetford en vue d'un projet de 
construction d'un terrain de basketball extérieur sur son terrain; 
 
ATTENDU le souhait de la Ville de Thetford d'offrir à ses citoyen une variété et des 
infrastructures de qualité sur son territoire; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 4 décembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Ville de Thetford Mines appuie le projet du Cégep de Thetford  pour la 
construction d'un terrain de basketball extérieur afin que ce dernier puisse bénéficier 
de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air; 

 
QUE la Ville de Thetford Mines s’engage à conclure une entente de service avec le 
Cégep de Thetford pour le projet de construction d'un terrain de basketball extérieur 
afin que ce dernier soit accessible à l’ensemble de la population. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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LÉGISLATION 

 
 

 
20.1- 
Adoption du 
Règlement n° 
966 (projet n° 
2023-26 | 
emprunt | 70 000 
$ | travaux 
chambres 
souterraines) 
 
2023-752TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-26 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
 



QUE le règlement n° 966 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 70 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.2- 
Adoption du 
Règlement n° 
967 (projet n° 
2023-27 | 
emprunt | 165 
000 $ | mise à 
niveau de la 
station 
d'épuration de la 
Haute-
Bécancour) 
 
2023-753TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-27 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 967 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 165 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.3- 
Adoption du 
Règlement n° 
968 (projet n° 
2023-28 | 
emprunt | 139 
000 $ | 
génératrice aux 
ateliers) 
 
2023-754TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-28 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Michel Verreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 968 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 139 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.4- 
Adoption du 
Règlement n° 
969 (projet n° 
2023-29 | 
emprunt | 100 
000 $ | dispositif 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-29 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
 
 



anti-
refoulement) 
 
2023-755TM 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 969 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 100 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.5- 
Adoption du 
Règlement n° 
970 (projet n° 
2023-30 | 
emprunt | 645 
000 $ | piste 
cyclable 
VELOCE) 
 
2023-756TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-30 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 970 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 645 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.6- 
Adoption du 
Règlement n° 
971 (projet n° 
2023-31 | 
emprunt | 343 
000 $ | 
remplacement 
conduite 
d'aqueduc 
boulevard 
Frontenac) 
 
2023-757TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-31 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 971 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 343 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

  
 

 



20.7- 
Adoption du 
Règlement n° 
972 (projet n° 
2023-32 | 
emprunt | 43 500 
$ | remplacement 
système de 
distribution du 
carburant) 
 
2023-758TM 
 

L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-32 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 972 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 43 500 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.8- 
Adoption du 
Règlement n° 
973 (projet 
n°2023-33 | 
emprunt | 722 
000 $ | 
acquisition de 
véhicules) 
 
2023-759TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-33 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 973 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 722 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.9- 
Adoption du 
Règlement n° 
974 (projet n° 
2023-34 | 
emprunt | 3 185 
500 $ | 
infrastructures 
rue Johnson) 
 
2023-760TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-34 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 974 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 3 185 500 $ soit adopté sans changement; 
 



QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.10- 
Adoption du 
Règlement n° 
975 (projet n° 
2023-35 | 
emprunt | 1 334 
000 $ | 
infrastructures 
de la rue Fortin) 
 
2023-761TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-35 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 975 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 1 334 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.11- 
Adoption du 
Règlement n° 
976 (projet n° 
2023-36 | 
emprunt | 1 200 
000 $ | travaux 
de voirie rue 
Sainte-Marthe) 
 
2023-762TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-36 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Michel Verreault 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 976 intitulé Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de 1 200 000 $ soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.12- 
Adoption du 
Règlement n° 
977 (projet n° 
2023-37 | 
emprunt | 19 405 
100 $ | 
construction d'un 
bassin de 
rétention des 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-37 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 20 novembre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 



eaux usées au 
parc Saint-Noël) 
 
2023-763TM 
 

ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 977 intitulé Règlement décrétant une dépense et un emprunt 
de 19 405 100 $ pour des travaux de construction d’un bassin de rétention des 
eaux usées au parc Saint-Noël soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.13- 
Adoption du 
projet de 
règlement n° 
2023-25 
(tarification | 
indexation 2024) 
 
2023-764TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le projet de Règlement amendant le Règlement n° 781 pour établir la 
tarification de certains biens, services ou activités des divers services de la Ville, 
plus spécifiquement concernant l'indexation de plusieurs tarifs soit adopté et que 
le numéro 2023-25 lui soit attribué. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.14- 
Adoption du 
projet de 
règlement n° 
2023-233-Z 
(parc industriel 
Caouette) 
 
2023-765TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le projet de Règlement de concordance amendant le Règlement de zonage 
n° 148 dans le but d’agrandir les zones 2405i, 2150R, 2104R, 2406C et 2407C, 
situées au nord de la rue Caouette, soit adopté et que le numéro 2023-233-Z lui 
soit attribué; 
 
QUE ce projet de règlement soit soumis à une consultation publique quant à son objet 
et aux conséquences de son adoption lors d’une assemblée publique qui se tiendra à 
la salle du Conseil située à l’hôtel de ville au 144, rue Notre-Dame Ouest.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.15- 
Adoption du 
projet de 
règlement n° 
2023-103-PU 
(parc industriel 
Caouette) 
 
2023-766TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le projet de Règlement amendant le Plan d’urbanisme n° 147 dans le but 
d’agrandir les aires d'affectation industrielle, résidentielle et commerciale au 
nord de la rue Caouette Ouest soit adopté et que le numéro 2023-103-PU lui soit 
attribué; 
 
QUE ce projet de règlement soit soumis à une consultation publique quant à son objet 
et aux conséquences de son adoption lors d’une assemblée publique qui se tiendra à 
la salle du conseil située à l’hôtel de ville au 144, rue Notre-Dame Ouest. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 



 
20.16- 
Adoption du 
projet de 
règlement n° 
2023-25-PIIA 
(parc industriel 
Caouette) 
 
2023-767TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le projet de Règlement amendant le Règlement sur les P.I.I.A. n° 212 dans le 
but de retirer la zone 2408i de la liste soit adopté et que le numéro 2023-25-PIIA 
lui soit attribué; 
 
QUE ce projet de règlement soit soumis à une consultation publique quant à son objet 
et aux conséquences de son adoption lors d’une assemblée publique qui se tiendra à 
la salle du Conseil située à l’hôtel de ville au 144, rue Notre-Dame Ouest.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.17- 
Adoption du 
premier projet de 
règlement n° 
2023-234-Z 
(voie ferrée) 
 
2023-768TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le premier projet de Règlement amendant le Règlement de zonage n° 148 
dans le but d'établir les distances séparatrices à respecter entre une voie ferrée 
et des usages résidentiel, communautaire et de loisir soit adopté et que le numéro 
2023-234-Z lui soit attribué; 
 
QUE ce projet de règlement soit soumis à une consultation publique quant à son objet 
et aux conséquences de son adoption lors d’une assemblée publique qui se tiendra à 
la salle du Conseil située à l’hôtel de ville au 144, rue Notre-Dame Ouest.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.18- 
Avis de motion 
(projet n° 2023-
25 | tarification | 
indexation 2024) 
 

 
 

 
Le conseiller Yvan Corriveau donne avis que sera présenté, pour étude et adoption, 
le projet de Règlement amendant le Règlement n° 781 pour établir la tarification 
de certains biens, services ou activités des divers services de la Ville, plus 
spécifiquement concernant l'indexation de plusieurs tarifs, le tout selon les 
dispositions du projet de règlement n° 2023-25. 

 
 

 
20.19- 
Avis de motion 
(projet n° 2023-
233-Z | parc 
industriel 
Caouette) 
 

 
 

 
La conseillère Émilie Rémillard donne avis que sera présenté, pour étude et adoption, 
le projet de Règlement de concordance amendant le Règlement de zonage n° 148 
dans le but d’agrandir les zones 2405i, 2150R, 2104R, 2406C et 2407C, situées 
au nord de la rue Caouette, le tout selon les dispositions du projet de règlement 
n° 2023-233-Z. 

 
 

 
20.20- 
Avis de motion 
(projet n° 2023-
103-PU | parc 
industriel 
Caouette) 
 
 

 
 

 
Le conseiller Luc Champagne donne avis que sera présenté, pour étude et adoption, 
le projet de Règlement amendant le Plan d’urbanisme n° 147 dans le but 
d’agrandir les aires d'affectation industrielle, résidentielle et commerciale au 
nord de la rue Caouette Ouest, le tout selon les dispositions du projet de règlement 
n° 2023-103-PU. 

 
 

  
 

 



20.21- 
Avis de motion 
(projet n° 2023-
25-PIIA | parc 
industriel 
Caouette) 
 

Le conseiller Jean Yves Angers donne avis que sera présenté, pour étude et adoption, 
le projet de Règlement amendant le Règlement sur les P.I.I.A. n° 212 dans le but 
de retirer la zone 2408i de la liste, le tout selon les dispositions du projet de 
règlement n° 2023-25-PIIA. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
21.1- 
Période de 
questions 
 

 
 

 
Les citoyens ont été invités, par les différentes publications faites par la Ville, à 
transmettre leurs questions à poser au conseil municipal par téléphone ou par écrit. 

 
 

  Et cette réunion se termine à 19h35. 
 
 
 
 
   

L'assistante-greffière,  
Marie-Claude Jacques 

 Le maire,  
Marc-Alexandre Brousseau 

 
/mcj 

 


